
Sanitaire & 
Médico-social
Des experts à vos côtés pour 
faciliter le pilotage de votre 
activité.



Nos convictions pour une mission 
réussie

Dans un environnement de plus en plus contraint, l’attention 
des financeurs se porte désormais sur le pilotage efficient des 

structures : en tant qu’organisme gestionnaire, vous devez à la fois 
garantir la qualité des prises en charge et assurer une utilisation 

optimale des financements alloués.

Ces évolutions du secteur conduisent les gestionnaires vers 
de nouveaux enjeux :

• Une gestion budgétaire affinée et prospective
• Une analyse financière éclairante et pluriannuelle
• Un pilotage affiné des dépenses
• Un renforcement du dispositif de contrôle interne
• Le développement des systèmes d’informations

Nous pensons que les mutations 
du secteur doivent vous conduire à 
redéfinir vos objectifs et faire émerger 
de nouveaux modes d’organisation. 
C’est pourquoi nous animons chaque 
année plusieurs manifestations 
destinées aux professionnels du 
secteur : un Arrêté des comptes 
« Sanitaire et Médico-social » 
organisé en région, des sessions de 
formation sur des thèmes d’actualité 
ou règlementaire (EPRD, droit social, 
spécificités comptables, analyse 
financière, etc.).



Nous vous accompagnons 
à chaque étape de la vie de 
votre association :  
passage en CPOM et 
en EPRD, élaboration de 
votre PPI, opérations de 
rapprochement (fusion, 
union d’associations, 
partenariats, création de 
GCSMS, etc.)

Nos experts dispensent des 
formations sur-mesure à 
vos collaborateurs (chefs 
comptables, directeurs 
financiers, directeurs 
d’établissements, etc.) 
afin d’acquérir de 
nouvelles compétences ou 
simplement d’actualiser 
leurs connaissances (EPRD, 
spécificités comptables, 
analyse financière, etc.).

• Accompagnement à 
l’élaboration d’EPRD et 
de PPI.

• Tenue et gestion 
externalisée de la paie 
(conventions collectives 
51 et 66).

• Tenue et révision 
comptable

• Établissement des ERRD.

Notre niveau d’expertise 
reconnue dans le secteur 
est un gage de confiance 
important pour les 
financeurs. Notre approche 
d’audit sectorielle tient 
compte des spécificités 
prévues par les cadres 
réglementaires (C.A.S.F. et 
Code de la Santé Publique).

Nous réalisons des diagnostics pour vous éclairer 
dans vos prises de décisions :

Diagnostic social :
• Conformité du paramétrage de la paie.
• Respect des règles conventionnelles (convention collective 51 et 66).
• Audit RH au sein des structures (planning des temps de travail, 

absences, variables de paie, recours au CDD...).
Diagnostic de contrôle interne :
Évaluation de votre dispositif de contrôle interne :
• Achats & investissements.
• Trésorerie & moyens de paiement.
• Facturation...
Diagnostic financier :
• Analyse de la situation financière des établissements.
• Élaboration de plans de financements.

Conseil Commissariat aux 
comptes

Formation Expertise-comptable



A propos de PKF Arsilon

PKF Arsilon accompagne les organisations, les dirigeants et les entrepreneurs 
dans le pilotage de toutes les étapes de leur structuration, leur développement 
et leur transformation.

Nos spécialistes, répartis sur l’ensemble du territoire français, conseillent les 
dirigeants pour les aider à faire face aux grands enjeux de leur activité : la 
gestion de la performance, des risques, la stratégie patrimoniale, l’expertise 
comptable, le commissariat aux comptes et les enjeux de la paie & gestion 
sociale.

+ 930 personnes & + 70 associés

30 bureaux en France

93 millions d’€ de CA

Contactez-nous

Nous adaptons notre offre à chaque typologie d’entreprise. Contactez l’un de nos 
conseillers près de chez vous pour obtenir une tarification personnalisée  : 
www.pkf-arsilon.com/nous-contacter

www.pkf-arsilon.com

PKF Arsilon Conseil est membre de PKF Global, le réseau des entités membres de PKF International Limited, dont chaque membre est une entité juridique distincte et indépendante vis-
à-vis de laquelle aucune responsabilité ne saurait être recherchée pour une quelconque action ou inaction d’une autre entité membre ou société correspondante. PKF Arsilon Conseil 

is a member of PKF Global, the network of member firms of PKF International Limited, each of which is a separate and independent legal entity and does not accept any responsibility or 
liability for the actions or inactions of any individual member or correspondent firm(s).


